
Compte rendu de la réunion du comité des fêtes du 19 
novembre, à 20h à la salle de la mairie. 

 
Ordre du jour : 

 Subvention AMCLS 
 Bilan de la rencontre avec l’Amicale Laïque 
 Concours de soupes durant le marché de Noël, le 12 décembre 2015 
 Repas du comité des fêtes 
 Soirée cinéma du 6 février 2016 
 Questions diverses 

 

 Subvention AMCLS 

Lors de son assemblée générale, l’AMCLS nous a accordé une subvention de 160 euros.  

 

 Bilan de la rencontre avec l’Amicale Laïque 

L’Amicale Laïque est d’accord pour que nous fassions un concours de soupe lors du marché 
de Noel du 12 décembre de 10h à 18h. Des flyers seront distribués aux habitants de la 
commune et nous tenons à leur apporter notre aide pour la communication de cette 
manifestation. Les bénéfices des soupes iront à l’Amicale Laïque, notre but étant avant tout de 
faire connaître ce concept pour organiser une fête de la soupe par la suite. L’association 
Amicale Laïque fera trois soupes à cette occasion. Un lot sera prévu pour celui qui aura été 
élu « meilleure soupe », l’Amicale Laïque participe à cette récompense avec un panier garni. 
Le comité des fêtes se charge d’acheter une louche et un tablier de cuisine (Janice). Il est 
convenu que le dépouillement des votes débutera à 17h pour une remise de la récompense de 
la meilleure soupe à 17h30, avant la fin du marché de Noel. Le vendredi soir, il faudra de 
l’aide pour monter les barnums. 

 

 Concours de soupes durant le marché de Noël, le 12 décembre 2015 

Le concours de soupe débutera à 10h. Les bols seront vendus 4 euros et permettront de goûter 
à toutes les soupes. Sophie s’occupe de l’achat des bols, au moins 200. Un maximum de 
personnes du comité des fêtes feront des soupes en plus de celles de l’Amicale Laïque. Bien 
penser à faire une fiche avec les ingrédients dans la soupe, Alisson se charge de le signaler à 
l’Amicale Laïque et de le dire aux personnes qui voudraient s’inscrire et amener leur propre 
soupe. Les personnes pourront voter lorsqu’elles rendront leur bol. A 17h, les votes sont clos 



pour le dépouillement. Janice et Clotilde se chargent de faire l’affiche pour le concours de 
soupe et la banderole du comité des fêtes. Stéphane réserve un barnum pour les soupes, 
s’occupe de l’urne et de la réservation du pain + bouteille de gaz. Alisson coupera les feuilles 
pour faire des bulletins de vote. Nous nous donnons rendez vous le 12 décembre à 9h pour 
l’installation. Durant la journée Sophie s’occupera de la vente des bols et les autres personnes 
pourront servir les soupes. Prévoir un fond de caisse. Ceux qui ont des réchauds pourront les 
apporter sur place.  

A la fin de la journée, nous nous retrouverons, ceux du comité des fêtes, chez Sophie et 
William autour d’un apéro où chacun pourra amener quelque chose à boire et à manger ! 

 

 Repas du comité des fêtes 

Nous souhaitons organiser un repas afin de remercier toutes les personnes qui nous ont aidé 
lors de la fête patronale en août. Celui-ci se déroulera le l6 janvier 2016 à la salle des 
associations. C’est le comité des fêtes qui offre le repas. Janice se charge d’appeler Hervé 
pour savoir combien de saucisses il nous reste de la fête. Les gâteaux seront faits par Eléonore 
et François. Clotilde et Janice feront les invitations.  

Voici la liste des invités avec leurs conjoints : 

- Les Lemagne (Danielle) 
- Becherias Catherine 
- Gaymard Sylvie 
- Fabienne 
- Monnet Charline 
- Lise Ophélie 
- Lans 
- Martin Guillaume 
- La maman de William (désolé je ne sais pas son nom !) 
- Pierre et Sabrina 
- Thomas 
- Guillaume  
- Richard et Sandrine 
- Hervé 
- Dominique 

N’hésitez pas à nous redire si vous pensez à quelqu’un. 

 

 

 

 



 

 Soirée cinéma du 6 février 2016 

Pour la transmission du film, l’école a un rétroprojecteur à nous prêter. Il faudra se renseigner 
pour l’écran auprès de l’Amicale Laïque. Alisson est chargée de se renseigner sur le prix d’un 
film dans une location de DVD avec droits de diffusion en projection publique non 
commerciale. Nous recherchons un film plutôt comique et familial. L’entrée sera en 
participation libre. Il y aura une buvette et des crêpes. Le film débutera vers 16h avec un 
entracte au milieu.  

 

 Questions diverses 

Demander à la mairie le nombre de photocopies qu’il nous reste. 

Concernant la fête du 10 juillet, nous pensons faire un repas avec quelques activités (par 
exemple un casse boîte), prévoir des groupes pour l’animation et le feu d’artifice.  

Prochaine réunion le 8 janvier à 20h. 

 

 

Alisson TESSIER 

 

 

 

 

 

 

 

 


